
L Des patient.e.s de plus en plus dépendant.e.s 
dans les services d’hospitalisation traditionnels 
du fait du développement de la chirurgie 
ambulatoire, des services d’hospitalisation à 
la semaine et de l’hospitalisation à domicile. 
L Un personnel insuffisant (agents de 
service hospitalier, brancardiers, agents 
administratifs, agents des services techniques, 
aides-soignant.e.s, infirmier.e.s,...) dans tous 
les établissements de santé a précipité notre 
système de santé dans le domaine du low cost. 
L Soins au rabais, insécurité pour les 
patient.e.s et les salarié.e.s, économie et 
rentabilité sont devenus le quotidien des 
soignant.e.s et de tou.te.s les salarié.e.s.

Non à ces choix inhumains !  
Nous ne voulons plus être 
complices de ce système !

EXIGEONS 1 Infirmier.e pour 7 patient.e.s
EXIGEONS 1 Aide soignant.e pour 7 patient.e.s

EXIGEONS que SOIN rime avec QUALITÉ et avec SÉCURITÉ !

Halte à la maltraitance 
institutionnelle !

7 minutes pour SOIGNER, 7 minutes pour rester humain...

...Vous osez trouver cela trop court ? 

Et pourtant, dans la réalité, un.e infirmier.e ou un.e aide  

soignant.e ne dispose pas de plus de 3 minutes !... 

7 MINUTES par PATIENT.E !!!

7 minutes pour savoir qui il/elle est,

7 minutes pour lever un.e patient.e,

7 minutes pour coucher un.e patient.e,

7 minutes pour installer un.e patient.e,

7 minutes pour ré-installer un.e patient.e,

7 minutes pour faire manger un.e patient.e,

7 minutes pour refaire un pansement,

7 minutes pour changer une irrigation,

7 minutes pour contrôler la tension,

7 minutes pour contrôler la température,

7 minutes pour contrôler les fonctions vitales,

7 minutes pour poser une perf, 

7 minutes pour changer une perf,

7 minutes  pour accompagner un.e patient.e  

aux toilettes,
7 minutes pour aider à faire une toilette,

7 minutes pour accompagner la famille,

7 minutes pour rassurer, 

7 minutes  pour lui tenir la main  
une dernière fois...


...Choisir entre le 

change de la chambre 
240, calmer la 

douleur du patient 
de la chambre 220 
ou s’occuper de la 

détresse respiratoire 
du patient de la 
chambre 231 ?... 
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